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Appendice

LOIS ET ORDONNANCES FÉDÉRALES

Année 1913. I





Adhésion du canton de Berne
au

concordat concernant la garantie réciproque pour
l'exécution légale des prestations dérivant du droit

public.

1. Par offices des 21 et 28 décembre 1912, la
direction des finances du canton de Berne et le président
de la conférence intercantonale des directeurs de finances
ont fait savoir qu'à la votation cantonale du 1er

décembre 1912 le peuple bernois a adopté une loi relative
à l'adhésion du canton de Berne au concordat concernant

la garantie réciproque pour l'exécution légale des

prestations dérivant du droit public.
2. A teneur de l'article 5 du concordat et du chiffre 4

de l'arrêté du Conseil fédéral du 23 août 1912, l'adhésion

du canton de Berne au concordat déploie ses effets
dès sa publication, effectuée le 15 janvier 1913 dans le
Recueil officiel des lois et ordonnances de la
Confédération.

Berne, le 4 janvier 1913.

Chancellerie fédérale.

Note. Les cantons qui ont jusqu'ici adhéré au concordat sont
les suivants, savoir :

Berne, Lucerne, Uri, Schwyz, Unterwald-le-haut, Unterwald-
le-bas, G-laris, Zoug, Soleure, Bâle-campagne, Appenzell Rh.-Ext.,
Appenzell Bh.-Int., St-Gall, Argovie, Tessin, Vaud et Neuehâtel.
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i4 janvier Arrêté du Conseil fédéral
1913.

modifiant

le chapitre A: „Dispositions générales", de l'ordonnance

concernant le commerce des denrées alimentaires et
de divers objets usuels, du 29 janvier 1909.

Le Conseil fédéral suisse,

En modification de l'ordonnance concernant le
commerce des denrées alimentaires et de divers objets usuels,
du 29 janvier 1909 ;

Sur la proposition de son Département de l'intérieur,

arrête :

I. Le chapitre A: „Dispositions générales", de
l'ordonnance susmentionnée reçoit la teneur suivante :

Article premier. Les dispositions de la présente
ordonnance s'appliquent aux marchandises qui sont mises
dans le commerce, c'est-à-dire à celles qui sont importées,
mises en vente ou vendues et à celles qui sont fabriquées
ou détenues en vue de la vente.

Art. 2. Il est interdit de mettre dans le commerce
des marchandises non conformes aux prescriptions de la
présente ordonnance.

Art. 2bis. Il est interdit de mettre des denrées
alimentaires dans le commerce sous des dénominations de

nature à tromper l'acheteur.
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Dans les inscriptions placées sur les emballages 14 janvier

(récipients, paquets, etc.) de denrées alimentaires pour
1913-

lesquelles une dénomination spécifique est prescrite, les

noms de fantaisie (pour autant qu'ils sont licites) et les

marques ne doivent pas figurer en caractères plus grands
que ceux de la dénomination spécifique. Les inscriptions
doivent être disposées de telle façon qu'on puisse voir,
en même temps que le nom de fantaisie ou la marque,
la dénomination spécifique.

La déclaration des additions que la présente ordonnance

permet de faire aux denrées alimentaires n'est
obligatoire que dans les cas où elle est expressément
prescrite.

Art. 2ter. Les locaux utilisés pour la préparation, la
détention et la vente des denrées alimentaires doivent
satisfaire aux exigences nécessaires comme dimensions,
aménagement, éclairage, ventilation, ordre, propreté et
séparation suffisante d'autres locaux.

On observera la plus grande propreté dans la
fabrication, la détention, le transport, la vente et l'emballage
des denrées alimentaires.

Art. 3. Les entreprises de transport ne sont pas
tenues de vérifier si les désignations contenues dans les

lettres de voiture et si les inscriptions placées sur les

emballages, caisses, etc., dont le transport leur a été

confié, sont conformes aux prescriptions de la présente
ordonnance.

Toutefois, lorsque ces entreprises vendent ou font
vendre des marchandises dont le transport leur a été

confié, elles doivent se conformer auxdites prescriptions.

II. Le présent arrêté entrera en vigueur le 1er février
1913.
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14 janvier n est accordé aux intéressés un délai d'une année
1913. p0ur ]a mise à exécution des prescriptions stipulées à

l'alinéa 2 de l'article 2bis. Ce délai ne pourra être
prolongé qu'à titre exceptionnel, par décision du Département

fédéral de l'intérieur.

Berne, le 14 janvier 1913.

Au nom du Conseil fédéral suisse:

Le président de la Confédération,
Müller.

Le chancelier de la Confédération,
Schatzmann.
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Adhésion du canton du Valais
au

concordat concernant la garantie réciproque pour
l'exécution légale des prestations dérivant du droit

public.

1. Par office du 7 février 1913, le Conseil d'Etat du
•canton du Valais a fait savoir qu'à la votation cantonale
du 12 janvier 1913 le peuple valaisan a décidé l'adhésion
du canton du Valais au concordat concernant la garantie
réciproque pour l'exécution légale des prestations dérivant
du droit public.

2. A teneur de l'article 5 du concordat et du chiffre 4

de l'arrêté du Conseil fédéral du 23 août 1912, l'adhésion

du canton du Valais au concordat déploiera ses

effets dès sa publication, effectuée le 19 février 1913
dans le Recueil officiel des lois et ordonnances de la
Confédération.

Berne, le 11 février 1913.

Chancellerie fédérale.

Observation. Les cantons qui ont jusqu'ici adhéré au concordat
«ont les suivants :

Berne, Lucerne, Uri, Schwyz, Unterwald-le-haut, Unterwald-
le-bas, Grlaris, Zoug, Soleure, Bâie-campagne, Appenzell Bh.-Ext.,
Appenzell Rh.-Int., St-Gall, Argovie, Tessin, Vaud, Valais et
Neuchâtel.
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Déclaration entre la Suisse et la France

relative

à la transmission des actes judiciaires et

extrajudiciaires et des commissions rogatoires en matière
civile et commerciale.

Conclue le 1er février 1913.

Entrée en vigueur le 1er mai 1913.

Le Conseil fédéral suisse et le gouvernement de la
République française, désirant, d'un commun accord,
simplifier les règles actuellement suivies pour la
transmission des actes judiciaires ou extra-judiciaires et des

commissions rogatoires en matière civile et commerciale,

sont convenus des dispositions suivantes:

Article premier. Les actes judiciaires et

extrajudiciaires destinés à des personnes résidant en Suisse

et les commissions rogatoires émanant des tribunaux
français à exécuter sur le territoire suisse seront transmis

directement par l'autorité compétente au Département

fédéral de justice et police à Berne.

Art. 2. Les actes judiciaires et extra-judiciaires
destinés à des personnes résidant en France et les
commissions rogatoires émanant des tribunaux suisses

à exécuter sur le territoire français seront transmis
directement par le Département fédéral de justice et
police à Berne ou par l'autorité cantonale compétente
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au procureur de la République dans le ressort duquel 1er février

se trouve le destinataire de l'acte ou dans le ressort 1913-

duquel doit être exécutée la commission rogatoire.
En cas d'incompétence du procureur de la

République à qui un acte ou une commission rogatoire aurait
été adressé directement par les autorités suisses, ce

magistrat transmettra d'office cet acte ou cette
commission rogatoire à son collègue compétent.

Art. 3. Les lettres de transmission des actes et des

commissions rogatoires seront rédigées en français
conformément aux formules annexées à la présente
déclaration.

Art. 4. Conformément aux dispositions des articles 3

et 10 de la convention internationale de La Haye du
17 juillet 1905, relative à la procédure civile, les actes
destinés à être signifiés en France, sur demande expresse
de l'autorité requérante, par des officiers ministériels
et les commissions rogatoires destinés à être exécutées

en France doivent être rédigés en français ou être
accompagnés d'une traduction en français.

Les actes destinés à être signifiés en Suisse, sur
demande expresse de l'autorité requérante, par un officier
ministériel et les commissions rogatoires destinées à

être exécutées en Suisse seront rédigés ou accompagnés
d'une traduction dans les langues suivantes:

1° en français, si l'acte doit être signifié ou la
commission rogatoire exécutée sur le territoire des cantons
de Fribourg, Vaud, Neuchâtel, Genève, Berne (districts
de Porrentruy, Delémont, Moutier, Courtelary, Franches-

Montagnes et Neuveville), Valais (districts de Mon they,
St-Maurice, Martigny, Entremont, Conthey, Sion, Hérens
et Sierre);
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1er février 2° en allemand, si l'acte doit être signifié ou la
191commission rogatoire exécutée sur le territoire des

cantons de Zurich, Lucerne, Uri, Schwyz, Unterwaiden
(le Haut et le Bas), Gflaris, Zoug, Soleure, Bâle (Ville
et Campagne), Schaffhouse, Appenzell (les deux Rhodes),

St-Gall, les Grisons, Argovie, Thurgovie, Berne (à
l'exception des districts mentionnés à l'alinéa précédent),
Valais (districts de Loèche, Rarogne, Viège, Brigue et

Conches) ;

3° en italien, si l'acte doit être signifié ou la
commission rogatoire exécutée sur le territoire du canton
du Tessin.

Les traductions pourront être certifiées par les

personnes désignées dans l'Etat requérant par la loi ou

l'usage pour traduire les pièces présentées aux tribunaux

de cet Etat.
Si les traductions n'ont pas été effectuées par les

soins de l'autorité requérante, dans le cas où elle en
est chargée par la présente déclaration, elles seront
effectuées d'office par les soins de l'autorité requise.

Art. 5. Les remises d'actes et l'exécution des
commissions rogatoires ne donnent lieu au remboursement
d'aucuns frais, sauf les exceptions suivantes:

1° les frais prévus au paragraphe 2 de l'article 7,

au paragraphe 2 de l'article 16 et à l'article 23 de la
convention de La Haye du 17 juillet 1905 sur la
procédure civile.

Cependant, le remboursement des indemnités payées
aux témoins ne sera pas exigé;

2° les frais de traduction des actes et des commissions

rogatoires, lorsque ces traductions sont faites
d'office par l'autorité requise conformément au dernier
alinéa de l'article 4;
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3° les frais d'envoi des pièces d'exécution, lorsque 1er février

celles-ci, vu leur volume ou leur poids, ne pourront être 1913-

transmises par les soins des administrations des postes
et qu'elles ne pourront être divisées en plusieurs colis.

Art. 6. Le remboursement des frais mentionnés à

l'article 5 sera réclamé directement par l'autorité
requise en même temps qu'elle enverra à l'autorité requérante

les pièces d'exécution de la demande qui lui aura
été adressée. L'autorité requérante enverra par mandat-
poste et franco de port, à l'adresse qui lui aura été

indiquée, le montant des frais réclamés.

Art. 7. Les deux parties contractantes ne pourront,
sur le territoire de l'autre partie, faire exécuter des

commissions rogatoires ni faire effectuer des remises
d'actes par leurs agents diplomatiques et consulaires.

Néanmoins, conformément au dernier paragraphe de

l'article 6 de -la convention de La Iiaye du 17 juillet
1905, elles pourront faire effectuer par leurs agents
des remises d'actes, directement et sans contrainte, à

leurs propres nationaux. En cas de conflit de législation,

la nationalité du destinataire de l'acte sera déterminée

par la loi du pays où la remise doit avoir lieu.

Art. 8. La convention de La Haye du 17 juillet
1905 réglera les rapports entre les deux parties pour
tout ce qui concerne les remises et significations d'actes
et l'exécution des commissions rogatoires, en tant qu'il
n'y est pas dérogé par la présente déclaration.

Les articles 20 et 21 de la convention entre la
Suisse et la France sur la compétence judiciaire et
l'exécution des jugements en matière civile, du 15 juin
1869, et du protocole explicatif y annexé sont abrogés.
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1er février Art. 9. Toutes les difficultés résultant de l'applica-
1913. tion de la convention de La Iiaye du 17 juillet 1905

et de la présente déclaration seront réglées par la voie
diplomatique.

Art. 10. La présente déclaration entrera en vigueur
trois mois après sa signature. Ses effets cessent à

l'expiration d'un délai de six mois à partir de sa

dénonciation notifiée par l'une ou l'autre partie contractante.

Fait à Berne, en double exemplaire, le 1er février
1913.

Au nom du Conseil fédéral suisse

et en vertu d'une délégation spéciale:

Le chef du Département fédéral
de justice et police,

(Sig.) Decoppet.

Au nom du gouvernement de la
• République française :

L'ambassadeur de France,
dûment autorisé à cet effet,

(Sig.) Beau.



— 13 —

Modèles des lettres 161

1913
prévues à l'article 3 de la déclaration.

Adresses
h mettre par les autorités

suisses :

M. le procureur de la République

à

(localité)

Département de

(France)

à mettre par les autorités
françaises :

Au Département fédéral de justice

et police

à
BERNE

(Suisse)

Modèle de lettre
N° 1.

Transmission d'un acte judiciaire en vue d'une simple remise.

(Lieu et date.)

L (autorité requérante, nom et qualité) prie (autorité requise)

de vouloir bien faire remettre l'acte ci-joint au destinataire
et d'envoyer une pièce constatant cette remise.

(Signature.)

Autorité dont l'acte émane
Noms et qualités des parties
Adresse du destinataire
Nature de l'acte

(Joindre un reçu préparé.)
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1er février X° 2.
1913. Envoi d'une pièce constatant la simple remise d'un acte judiciaire.

(Lieu et date.)

L (autnnté rciuise) a l'honneur de
transmettre ci-joint à une pièce constatant
la remise d'un acte judiciaire à M. X

Cet envoi répond à une demande adressée le (,late de la

1?ttre..<renvoi de l'acte)
_ (Signature.)

N° 3.
Transmission d'un acte judiciaire en vue d'une signification
par un officier ministériel dans les formes de la loi locale.

(Lieu et date.)
(autorité requérante, nom et qualité) prie (autorité requise)

de vouloir bien faire effectuer la signification de l'acte
ci-joint (accompagné d'une traduction) par un officier
ministériel et de lui renvoyer une pièce constatant cette
signification. (Signature.)
Autorité dont l'acte émane
Noms et qualités des parties
Adresse du destinataire
Nature de l'acte

N° 4.
Envoi d'une pièce constatant la signification d'un acte judiciaire

par un officier ministériel dans les formes de la loi locale.
(Lieu et date.)

L (autorité requise) a l'honneur de transmettre
ci-joint à (autorité requérante) une pièce constatant la
signification de l'acte judiciaire à M. X.

par un officier ministériel.
Cet envoi répond à une demande adressée le !date ,ie la

lettre d'envoi de l'acte)

Frais à rembourser:
1° à M. Y. "Ulm et qualité) qemeurant à Fl-
2° à M. Z. demeurant à - „

Total Fr.
(Joindre les pièces justificatives des dépenses.) (Signature.)
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N° 5. 1er février

Transmission d'une commission rogatoire. 1913,

(Lieu et date.)
(autorité requérante, nom et qualité) (autorité requise)

de vouloir bien faire exécuter la commission rogatoire
ci-jointe (accompagnée d'une traduction).

(Si l'intéressé a obtenu le bénéfice de l'assistance judiciaire,
ajouter: M. X. a obtenu le bénéfice de l'assistance judiciaire.)

(Signature.)
Objet du procès
Objet de la commission rogatoire
Noms et qualités des parties
Noms et adresses des témoins à entendre:

1° M. X demeurant à
2° M. Z. demeurant à

N° 6.

Envoi des pièces constatant l'exécution d'une commission
rogatoire.

(Lieu et date.)

L (iiutorit.- requise) l'honneur de transmettre
ci-joint à (autorité requérante) les pièces constatant
l'exécution d'une commission rogatoire.

Cet envoi répond à une demande adressée le (date de

lettre d'envoi de la commission rogatoire)

Objet du procès
Objet de la commission rogatoire
Noms et qualités des parties

(Sil y a eu des frais, ajouter:)
Frais à rembourser:

1° à M. Y. (Poin et '!ualit';L demeurant à Fr.
2° à M. Z. demeurant à „

Total Fr
(Signature.)

(Joindre les pièces justificatives des dépenses.)
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1er février N° 7.

1913- Renvoi des actes et commissions rogatoires
lorsqu'ils n'ont pu être remis, signifiés ou exécutés.

(Lieu et date.)

L (u-.t°ri!.; a l'honneur de renvoyer
l'acte judiciaire

ci -ioillt à (autorité requérante)
• la commission rogatoire

qui lui avait été adressé(e) par lettre en date du
Il n'a pas été possible de donner suite à sa demande.

(Indiquer les motifs pour lesquels il n'a pu être donné suite
à la demande.)*

(Signature.)

(Acte judiciaire:) (Commission rogatoire:)

Autorité dont l'acte émane. Objet du procès.
Noms et qualités des parties. Objet de la commission
Nature de l'acte. rogatoire.

Noms et qualités des parties.
* Ces motifs peuvent être rédigés dans la langue nationale de l'autorité

qui répond.
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Arrêté du Conseil fédéral
modifiant

les articles 103 et 108 du règlement des examens
fédéraux pour les médecins, les dentistes, les phar¬

maciens et les vétérinaires.

Le Conseil fédéral suisse,

Vu l'article 109 du règlement du 29 novembre 1912

pour les examens fédéraux des médecins, des dentistes,
des pharmaciens et des vétérinaires*;

Sur la proposition de son Département de l'intérieur,

arrête :

Article premier. Le paragraphe premier de l'art. 108
du règlement susmentionné reçoit la teneur suivante :

„Pour être admis aux examens fédéraux, les porteurs
de certificats et de diplômes cantonaux, délivrés à la
suite d'examens reconnus équivalents aux examens
fédéraux, doivent présenter un certificat de maturité reconnu
valable au sens du présent règlement; à défaut de ce

certificat, les Suisses, aussi bien que les étrangers,
doivent subir l'examen fédéral de maturité".

Art. 2. L'article 108 du règlement reçoit la teneur
suivante :

„Les candidats qui auront commencé leurs études
avant l'entrée en vigueur du présent règlement auront

* Voir Bulletin de 1912, page 462.

Année 1913. II
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18 mars jusqu'au 30 juin 1914 le droit de faire leurs examens
1913. suivant les dispositions spéciales (art. 45 à 86) du règle¬

ment du 11 décembre 1899*. Pour les examens
professionnels, ce délai est prolongé jusqu'au 31

décembre 1915.
Les candidats pharmaciens qui auront subi l'examen

de commis-pliarmacien en conformité des articles 71 et
72 du règlement du 11 décembre 1899 devront subir
l'examen professionnel tel qu'il est prévu aux articles
75 et 76 du même règlement."

Art. 3. Le présent arrêté entrera en vigueur le
1er avril 1913.

Berne, le 18 mars 1918.

Au nom du Conseil fédéral suisse:

Le président de la Confédération,
Müller.

Le chancelier de la Confédérationy
Schatzmann.

* Voir Recueil officiel, tome XVII, page 607.
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Adhésion du canton de Bâle-yille
au

concordat concernant la garantie réciproque pour
l'exécution légale des prestations dérivant

du droit public.

1. Par office du 9 avril 1913, le Conseil d'Etat du

canton de Bâle-ville a fait savoir au Conseil fédéral

que ce canton adhère au concordat concernant la garantie
réciproque pour l'exécution légale des prestations dérivant
du droit public.

2. A teneur de l'article 5 du concordat et du chiffre 4

de l'arrêté du Conseil fédéral du 23 août 1912, l'adhésion
du canton de Bâle-ville au concordat déployera ses effets
à partir de sa publication, effectuée le 23 avril 1913
dans le Recueil officiel des lois et ordonnances de la
Confédération.

Berne, le 12 avril 1913.

Chancellerie fédérale.

Note. Les cantons qui ont jusqu'ici adhéré au concordat sont
les suivants, savoir:

Berne, Lucerne, Uri, Schwyz, Unterwald-le-haut, Unterwald-
le-bas, Glaris, Zoug, Soleure, Bâle-ville, Bäle-campagne, Appenzell

Rh.-Ext., Appenzell Eh.-Int., St-Gall, Argovie, Tessin, Vaud,
Valais et Neuchâtel. (Voir pages 3 et 7 ci-dessus.)
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Arrêté du Conseil fédéral
décrétant

la mise en vigueur de diverses dispositions de la

loi fédérale sur l'assurance en cas de maladie et

d'accidents.

Le Conseil fédéral suisse,

En exécution de l'article 131 de la loi fédérale du
18 juin 1911 sur l'assurance en cas de maladie et
d'accidents *,

arrête :

Sont mises en vigueur à partir d'aujourd'hui 15 avril
1913 les dispositions ci-après de la loi fédérale du
13 juin 1911 sur l'assurance en cas de maladie et

d'accidents, savoir:

Article 1er, alinéa 3 ; article 2 ; article 3, alinéa 6 ;

article 20; article 25, alinéas 2 et 3, et article 30.

Berne, le 15 avril 1913.

Au nom du Conseil fédéral suisse:

Le vice-président,
Hoffmann.

Le chancelier de la Confédération,
Schatzmann.

* Voir Bulletin de 1912, page 283.
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Arrêté fédéral
concernant

la ratification de trois actes revisés, intervenus entre
les pays appartenant à l'Union internationale pour

la protection de la propriété industrielle.

L'Assemblée fédérale de la Confédération suisse,

Vu le message du Conseil fédéral du 7 janvier 1913;
En application de l'article 85, chiffre 5, de la

constitution fédérale,
arrête :

I. L'approbation est accordée aux actes suivants,
intervenus entre les pays appartenant à l'Union
internationale pour la protection de la propriété industrielle,
savoir :

la convention d'Union de Paris du 20 mars 1883

pour la protection de la propriété industrielle, avec
le protocole de clôture y annexé, acte revisé intervenu

le 2 juin 1911 entre le Conseil fédéral suisse

et les gouvernements de l'Allemagne, de l'Autriche,
de la Belgique, du Brésil, de Cuba, du Danemark,
de la République dominicaine, de l'Espagne, des
Etats-Unis d'Amérique, de la France, de la Grande-
Bretagne, de la Hongrie, de l'Italie, du Japon, du
Mexique, de la Norvège, des Pays-Bas, du Portugal,
de la Suède et de la Tunisie;
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27 mars l'arrangement de Madrid du 14 avril 1891 con-
1913. cernant la répression des fausses indications de

provenance sur les marchandises, acte revisé intervenu
le 2 juin 1911 entre le Conseil fédéral suisse et les

gouvernements du Brésil, de Cuba, de l'Espagne, de

la France, de la Grande-Bretagne, du Portugal et
de la Tunisie;

l'arrangement de Madrid du 14 avril 1891 pour
l'enregistrement international des marques de

fabrique ôu de commerce, acte revisé intervenu le 2 juin
1911 entre le Conseil fédéral suisse et les gouvernements

de l'Autriche, de la Belgique, du Brésil, de

Cuba, de l'Espagne, de la France, de la Hongrie, de

l'Italie, du Mexique, des Pays-Bas, du Portugal et
de la Tunisie.

II. Le Conseil fédéral est chargé de la ratification
et, après le dépôt des instruments de ratification, de

l'exécution des trois actes.

Ainsi arrêté par le Conseil des Etats.

Berne, le 25 mars 1913.

Le vice-président, Dr Eugène Richard.
Le secrétaire, David.

Ainsi arrêté par le Conseil national.

Berne, le 27 mars 1913.

Le président, Spahn.
Le secrétaire, Schatzniann.
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I. 27 mars
1913.

Mm Mo de Paris da 20 oiars 1883

pour la

protection de la propriété industrielle, revisée

à Bruxelles le 14 décembre 1900 et à Washington
le 2 juin 1911.

Conclue à Washington le 2 juin 1911.

En vigueur à partir du 1er mai 1913.

Le Conseil fédéral de la Confédération suisse,

Après avoir vu et examiné la convention d'union
<de Paris du 20 mars 1883 pour la protection de la
propriété industrielle revisée pour la seconde fois sous

réserve de ratification, à Washington, le 2 juin 1911

par les plénipotentiaires de la Suisse, d'une part, et
d'un certain nombre d'autres Etats intéressés, d'autre
part, ainsi que le protocole de clôture, qui ont été

approuvés par le Conseil des Etats le 25 mars 1913 et

par le Conseil national le 27 du même mois et dont la
teneur suit:

Sa Majesté l'empereur d'Allemagne, roi de Prusse,
au nom de l'Empire allemand; Sa Majesté l'empereur
d'Autriche, roi de Bohême, etc., et roi apostolique de

Hongrie, pour l'Autriche et pour la Hongrie; Sa Majesté
le roi des Belges ; le président des Etats-Unis du Brésil ;

le président de la République de Cuba; Sa Majesté le


























































































































































































































































































































































































































































